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CGA-CANADA 
COMPTABILITÉ FINANCIÈRE : CONSOLIDATION ET AUTRES CONCEPTS AVANCÉS [FA4] 

Mars 2008 
EXAMEN 

Points Durée : 4 heures 

Remarques : 
1. Pour obtenir une partie des points, vous devez présenter vos calculs de façon ordonnée. 
2. Arrondissez tous vos calculs au dollar près. 
3. Vous n’êtes pas tenu d’accompagner les écritures de journal d’un libellé explicatif, sauf si cela est expressément demandé. 
4. Prenez pour hypothèse que l’exercice prend fin le 31 décembre, sauf indication contraire. 
5. Prenez pour hypothèse que tous les montants sont importants, sauf indication contraire. 
6. Prenez pour hypothèse que toutes les sociétés sont des sociétés ouvertes, sauf indication contraire.  
7. Prenez pour hypothèse qu’aucune société n’utilise l’information différentielle, sauf indication contraire. 

30 Question 1 
Chacune des sous-questions suivantes, entre lesquelles il n’existe aucun lien, comporte plusieurs réponses. 
Choisissez la réponse qui convient le mieux et, dans votre cahier d’examen, inscrivez son numéro vis-à-vis 
de la lettre correspondant à la sous-question que vous traitez. Par exemple, si la réponse que vous avez 
choisie pour la sous-question a) est 1), inscrivez a)1) dans votre cahier d’examen. Si vous fournissez plus 
d’une réponse à une sous-question donnée, celle-ci ne sera pas notée. Si la réponse que vous avez choisie 
est erronée, elle recevra la note zéro. Aucun point ne sera accordé pour les explications que vous fournirez. 

Remarque : 
Chaque bonne réponse vaut 2 points. 
 
a) En 2004, une filiale détenue à 80 % a vendu un terrain à sa société mère, réalisant un gain de 50 000 $. 

La société mère est toujours propriétaire du terrain à la fin de 2007. Lequel des énoncés suivants décrit 
l’ajustement de consolidation à apporter dans les états financiers consolidés de 2007? 

 1) Réduction de 50 000 $ du gain sur la vente de terrain 
 2) Réduction de 10 000 $ de la part des actionnaires sans contrôle à l’état des résultats 
 3) Augmentation de 10 000 $ de la part des actionnaires sans contrôle au bilan 
 4) Réduction de 50 000 $ du terrain 
 
b) Une entité acquise est partie à un contrat de location-exploitation à long terme visant un immeuble de 

bureaux utilisé pour la gestion centralisée. Les conditions de ce contrat de location sont très 
avantageuses comparativement aux taux du marché actuels. Toutefois, ce contrat interdit formellement 
la sous-location et toute autre forme de cession de droits. Comment la société acheteuse doit-elle 
présenter la valeur attribuée au contrat de location dans ses états financiers consolidés? 

 1) Comme une partie intégrante de l’écart d’acquisition  
 2) Comme un actif incorporel distinct de l’écart d’acquisition 
 3) Comme une charge locative 
 4) Comme un ajustement de la juste valeur de l’immeuble 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la question en page 2) 
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c) Le 1er janvier 2005, SIP ltée a émis 100 000 actions privilégiées à dividende cumulatif pour 
1 000 000 $. Le dividende annuel sur ces actions privilégiées est de 0,50 $ par action. Aucun 
dividende n’a été déclaré sur ces actions privilégiées avant le 31 décembre 2007, date à laquelle un 
dividende totalisant 500 000 $ a été déclaré et versé aux porteurs d’actions ordinaires et privilégiées. 
PIL inc. détient 80 % des actions ordinaires de SIP, mais aucune de ses actions privilégiées. Quelle 
part du dividende déclaré par SIP en 2007 PIL recevra-t-elle? 

 1) 280 000 $ 
 2) 320 000 $ 
 3) 360 000 $ 
 4) 400 000 $ 
 
d) Que se produit-il lorsque des actions privilégiées comportant une obligation de rachat qui figurent 

dans les capitaux propres sont reclassées dans le passif à long terme? 

 1) Les dividendes déclarés sur les actions privilégiées à dividende non cumulatif sont présentés à 
titre de charge à l’état des résultats. 

 2) Le ratio emprunts/capitaux propres diminue. 
 3) Les dividendes sur les actions privilégiées à dividende cumulatif ne sont présentés à titre de passif 

que si un dividende est déclaré. 
 4) Le ratio de liquidité générale augmente. 
 
e) Le 1er janvier 2007, CAR a versé 50 000 $ à une coentreprise en contrepartie d’une participation de 

30 % dans cette coentreprise. CAR a présenté un chiffre d’affaires de 1 000 000 $ en 2007. La 
coentreprise a pour sa part présenté un chiffre d’affaires de 500 000 $, comprenant une vente de 
100 000 $ à CAR. Quel sera le montant du chiffre d’affaires présenté à l’état consolidé des résultats de 
CAR pour 2007? 

 1) 1 050 000 $ 
 2) 1 120 000 $ 
 3) 1 150 000 $ 
 4) 1 400 000 $ 
 
f) Le 31 décembre 2007, PAD a acquis 80 % des actions ordinaires de SAB pour 800 000 $. Les 

capitaux propres de SAB à la date d’acquisition se composaient de 100 000 $ d’actions privilégiées à 
dividende non cumulatif, 200 000 $ d’actions ordinaires et 350 000 $ de bénéfices non répartis. À 
combien s’élèvera la part des actionnaires sans contrôle au bilan consolidé au 31 décembre 2007? 

 1) 100 000 $ 
 2) 120 000 $ 
 3) 200 000 $ 
 4) 210 000 $ 
 
g) WU ltée a émis des obligations convertibles ayant une valeur nominale de 5 000 000 $ et portant 

intérêt au taux annuel stipulé de 8 %. Le produit de l’émission d’obligations a totalisé 5 100 000 $. Si 
les obligations n’avaient pas été assorties d’une option de conversion, elles auraient été émises à un 
escompte de 300 000 $. Comment le produit de l’émission de ces obligations convertibles devrait-il 
être présenté au bilan?  

 1) Comme un passif à long terme de 5 100 000 $  
 2) Comme un passif à long terme de 5 000 000 $ et un surplus d’apport de 100 000 $ dans les 

capitaux propres 
 3) Comme un passif à long terme de 4 700 000 $ et un surplus d’apport de 400 000 $ dans les 

capitaux propres 
 4) Comme un capital d’apport de 5 100 000 $ dans les capitaux propres  
 
 

(Suite de la question en page 3) 
 



EFA4M08 ©CGA-Canada, 2008 Page 3 de 10 

h) KFS utilise un système de comptabilité d’engagements pour comptabiliser tous les bons de commande 
et les engagements contractuels. Comment les bons de commande en suspens et les contrats en 
attentes doivent-ils être comptabilisés à la fin de chaque exercice?  

 1) Les engagements estimatifs doivent être présentés dans le passif et les engagements, comme un 
compte de contrepartie des engagements estimatifs.  

 2) Les engagements doivent être présentés à titre de charge reportée et les engagements estimatifs, à 
titre de passif.  

 3) Les engagements doivent être présentés à titre de charge et les engagements estimatifs, à titre de 
passif.  

 4) Les engagements et les engagements estimatifs doivent être mentionnés par voie de note, mais ils 
ne sont pas constatés dans les états financiers. 

 
i) Lorsqu’un investisseur utilise la méthode de la valeur de consolidation pour comptabiliser ses 

placements en actions, comment doit-il comptabiliser les dividendes en espèces qu’il reçoit d’une 
société émettrice? 

 1) Ils sont portés en déduction de la quote-part des bénéfices de la société émettrice revenant à 
l’investisseur. 

 2) Ils sont comptabilisés à titre de revenu de dividendes. 
 3) Ils sont portés en déduction des dividendes versés par l’investisseur. 
 4) Ils sont portés en déduction du compte de participation. 
 
j) Le 1er janvier 2005, la société NOR a acquis 80 % des actions ordinaires de la société SUD. À cette 

date, la valeur comptable de la dette obligataire de SUD était de 300 000 $, et la juste valeur, de 
320 000 $. De quelle façon le solde du compte Dette obligataire figurant au bilan consolidé à la fin de 
2007 serait-il différent si NOR utilisait la méthode de la valeur d’acquisition plutôt que la méthode de 
la valeur de consolidation pour comptabiliser sa participation dans SUD? 

 1) Il n’y aurait aucune différence entre les 2 méthodes. 
 2) Le solde consolidé du compte Dette obligataire serait plus élevé selon la méthode de la valeur 

d’acquisition. 
 3) Le solde consolidé du compte Dette obligataire serait moins élevé selon la méthode de la valeur 

d’acquisition. 
 4) De plus amples informations sont requises pour établir la différence dans le compte Dette 

obligataire. 
 
k) La société Barrette Électrique offre des services spécialisés en électricité à des sociétés de 

construction immobilière. Lequel des énoncés suivants ne constituerait pas normalement un critère de 
constatation des produits pour Barrette Électrique? 

 1) L’exécution est achevée. 
 2) Le montant du produit est mesurable. 
 3) De l’argent a été reçu. 
 4) Le recouvrement est raisonnablement sûr. 
 
l) Au 31 décembre 2007, la société Points avait un compte client en francs suisses découlant de ventes à 

l’exportation destinées à la Suisse et un compte fournisseur en pesos mexicains découlant 
d’importations en provenance du Mexique. Points a comptabilisé des gains de change sur son compte 
client en francs et son compte fournisseur en pesos. Le franc et le peso ont-ils gagné ou perdu en 
valeur par rapport au dollar canadien entre la date de l’opération et la fin de l’exercice? 

   Franc Peso 

 1) Appréciation Dépréciation 
 2) Appréciation Appréciation 
 3) Dépréciation Appréciation 
 4) Dépréciation Dépréciation 

(Suite de la question en page 4) 
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m) Laquelle des sources suivantes est une source première des PCGR pour les sociétés canadiennes? 

 1) Normes publiées par l’International Accounting Standards Board (IASB)  
 2) Abrégés publiés par le Comité sur les problèmes nouveaux de l’ICCA 
 3) Exposés-sondages publiés par l’ICCA 
 4) Monographies commandées par l’ICCA  
 
n) Lequel des états financiers suivants est généralement présenté par un gouvernement d’ordre supérieur 

comme le gouvernement fédéral, mais pas normalement par un organisme sans but lucratif? 

 1) Bilan 
 2) État de l’évolution de la situation financière 
 3) État de la variation de la dette nette 
 4) État des résultats  
 
o) Lequel des énoncés suivants décrit bien la façon dont un organisme sans but lucratif intégrerait un 

système budgétaire dans les comptes habituels du grand livre général? 

 1) Les produits budgétés sont portés au crédit des comptes collectifs lorsqu’ils sont approuvés au 
début de l’exercice. 

 2) Le surplus budgété est porté au crédit des soldes de fonds lorsqu’il est approuvé au début de 
l’exercice. 

 3) Un budget supplémentaire au titre des salaires est porté au débit des affectations pour salaires 
lorsqu’il est approuvé au cours de l’exercice. 

 4) Les dépenses budgétées sont l’objet d’une écriture de contrepassation visant à les sortir du grand 
livre général à la fin de l’exercice en créditant les affectations. 
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12 Question 2 
La société ROC est une société fermée canadienne établie à Montréal. La société a contracté des emprunts 
importants auprès d’une banque à charte canadienne.  
 
Le vice-président des finances de ROC est préoccupé par la comptabilisation des impôts sur les bénéfices. 
En vertu des PCGR du Canada, le recours à la méthode du report d’impôts variable est généralement 
requis. Le vice-président se demande si la société devrait choisir d’appliquer la méthode des impôts 
exigibles permise en vertu du chapitre du Manuel de l’ICCA portant sur l’information différentielle. 
 
Voici quelques renseignements sur les différences entre le bénéfice comptable et le bénéfice imposable de 
ROC pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 : 
 
Bénéfice avant impôts   209 000 $ 
Dividendes de sociétés canadiennes imposables   28 000  
Bénéfice comptable assujetti à l’impôt   181 000 
Écarts temporaires :  
 Charge pour garanties aux fins comptables   35 000 
 Charge pour garanties aux fins fiscales   (25 000) 
 Amortissement aux fins comptables   77 000 
 Déduction pour amortissement aux fins fiscales   (97 000)  
Bénéfice imposable   171 000 $ 
 
Au début de 2007, le seul écart temporaire entre le bénéfice comptable et le bénéfice imposable était le 
suivant : 
 
Valeur comptable nette des immobilisations corporelles  500 000 $ 
Fraction non amortie du coût en capital aux fins fiscales  400 000  
 
La société a toujours été assujettie à un taux d’imposition de 40 %. En septembre 2007, le gouvernement a 
annoncé que le taux d’imposition serait réduit à 36 %, à compter du 1er janvier 2008.  
 
Travail à effectuer  

 3 a) Énoncez 2 arguments en faveur et 1 argument à l’encontre du recours à la méthode des impôts 
exigibles permise en vertu du chapitre portant sur l’information différentielle pour la comptabilisation 
des impôts sur les bénéfices.  

  
 6 b) Calculez les impôts exigibles de l’exercice et les impôts futurs à payer ou à recevoir au 

31 décembre 2007, en supposant que la méthode du report d’impôts variable est appliquée. Présentez 
vos calculs. 

 
 3 c) Préparez l’écriture (ou les écritures) de journal relative(s) aux impôts sur les bénéfices de 2007 selon 

la méthode du report d’impôts variable, en supposant que l’actif ou le passif d’impôts futurs a été 
adéquatement comptabilisé à la fin de 2006. 
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25  Question 3 
Le 31 décembre 2003, la société PID a acquis 70 % des actions ordinaires en circulation de la société SAL 
pour un montant en espèces de 2,5 millions de dollars. À cette date, les capitaux propres de SAL étaient de 
3 millions de dollars et se composaient de 1 million de dollars d’actions ordinaires sans valeur nominale et 
de 2 millions de dollars de bénéfices non répartis.  
 
Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007, les états des résultats condensés de PID et de SAL 
s’établissaient comme suit : 
    PID SAL 

Ventes et autres produits  6 250 000 $ 2 800 000 $ 
Coût des marchandises vendues  4 000 000  1 500 000 
Amortissement  750 000   500 000 
Charge d’impôts et autres charges  900 000   600 000  
Bénéfice net   600 000 $  200 000 $ 
 
Au 31 décembre 2007, les soldes de certains comptes du bilan des 2 sociétés se présentaient de la façon 
suivante :  
    PID SAL 

Stocks    800 000 $  300 000 $ 
Bâtiment, montant net  2 600 000  1 700 000 
Bénéfices non répartis 4 000 000  2 500 000 
 
Renseignements supplémentaires 

1. Le 31 décembre 2003, SAL possédait un bâtiment dont la juste valeur était de 200 000 $ plus élevée 
que la valeur comptable. La durée de vie utile restante du bâtiment était estimée à 20 ans.  

 
2. Le 31 décembre 2003, la juste valeur des stocks de SAL était de 50 000 $ de moins que la valeur 

comptable. SAL avait comptabilisé ces stocks au coût, même si la valeur de marché était inférieure au 
coût. Ces stocks ont été vendus en 2004. 

 
3. PID soumet l’écart d’acquisition consolidé à un test de dépréciation tous les ans. L’écart d’acquisition 

n’a subi aucune perte de valeur en 2004 et 2005, mais il a subi une perte de valeur de 10 000 $ en 
2006 et de 90 000 $ en 2007. 

 
4. Le 2 janvier 2006, SAL a vendu du matériel à PID pour 155 000 $. Lorsque SAL a acquis le matériel 

le 1er janvier 2000, pour 190 000 $, la durée de vie utile avait été estimée à 12 ans, sans valeur de 
récupération. Il n’y avait eu aucun changement dans la durée de vie estimative et la valeur de 
récupération au moment de la vente intersociétés. Les deux sociétés utilisent la méthode de 
l’amortissement linéaire pour amortir leurs immobilisations corporelles. 

 
5. Au cours de 2007, PID a vendu des marchandises à SAL pour 300 000 $, prix qui comprend une 

marge brute de 100 000 $. Durant 2007, SAL a revendu 30 % de ces marchandises et la part restante, 
soit 70 %, est toujours dans ses stocks au 31 décembre 2007. Le 31 décembre 2006, les stocks de SAL 
contenaient des marchandises achetées auprès de PID et à l’égard desquelles PID avait constaté un 
profit brut de 50 000 $.  

 
6. Au cours de 2007, PID a déclaré et versé des dividendes totalisant 150 000 $, et SAL a déclaré et 

versé des dividendes totalisant 80 000 $. 
 
7. PID comptabilise sa participation dans SAL selon la méthode de la valeur d’acquisition. 
 
8. Les deux sociétés sont assujetties à un taux d’imposition de 40 %. Ne tenez pas compte des impôts 

futurs sur l’écart de première consolidation. 
 

(Suite de la question en page 7) 



EFA4M08 ©CGA-Canada, 2008 Page 7 de 10 

Travail à effectuer 
 13 a) Préparez l’état consolidé des résultats de PID pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007. 

 
 10 b) Calculez les soldes des comptes ci-après figurant au bilan consolidé au 31 décembre 2007 :  

 (1)  i) stocks 
 (2)  ii) bâtiment, montant net 
 (7)  iii) bénéfices non répartis 

 
 2 c) Indiquez si la participation de PID dans SAL et le revenu de participation dans SAL auraient été plus 

élevés, moins élevés ou inchangés si PID avait utilisé la méthode de la valeur de consolidation pour 
comptabiliser sa participation dans SAL dans ses états financiers non consolidés. 

 
14 Question 4 

Le 1er janvier 2006, VINUM ltée, établissement vinicole établi au Canada, a acquis la totalité des actions 
ordinaires en circulation de la société FAD, établissement vinicole établi en Grèce, pour 
6,2 millions d’euros (€). À la date d’acquisition, FAD avait 2 000 000 € d’actions ordinaires et 700 000 € 
de bénéfices non répartis. FAD a été constituée en société par actions le 1er janvier 2004.  
 
Le bilan et l’état des résultats et des bénéfices non répartis condensés de FAD s’établissaient comme suit 
au 31 décembre 2007 et pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 : 
 

FAD 
Bilan 

31 décembre 2007 
Encaisse    680 000 € 
Clients     1 600 000 
Stocks (Note 1)   2 800 000 
Immobilisations corporelles, montant net (Note 2)  4 680 000  
Total de l’actif   9 760 000 € 
 
Passifs monétaires   6 200 000 € 
Actions ordinaires   2 000 000 
Bénéfices non répartis   1 560 000  
Total du passif et des capitaux propres   9 760 000 € 
 

FAD 
État des résultats et des bénéfices non répartis 

exercice terminé le 31 décembre 2007 
Ventes    10 040 000 € 
 Coût des marchandises vendues  5 100 000  
Marge brute   4 940 000 
 Amortissement   680 000 
 Autres charges   3 800 000  
Bénéfice net   460 000 
Bénéfices non répartis au début de l’exercice  1 200 000 
 Dividendes versés pour l’exercice (Note 3)  (100 000)  
Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice  1 560 000 € 
 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la question en page 8) 
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Notes et renseignements supplémentaires 

1. Les stocks de clôture de 2007 ont été acquis uniformément tout au long du quatrième trimestre de 
2007. Les stocks de clôture de 2006, totalisant 2 400 000 €, avaient été acquis uniformément tout au 
long du quatrième trimestre de 2006. 

 
2. Le bâtiment 1 a été acquis au moment de la constitution en société par actions. Le bâtiment 2 a été 

acquis le 1er janvier 2007. La valeur comptable nette de ces bâtiments s’établissait comme suit à la fin 
de 2007 : 

 
    Coût Amortissement cumulé Valeur comptable nette 

 Bâtiment 1  4 800 000 €  1 920 000 €  2 880 000 € 
 Bâtiment 2   2 000 000   200 000   1 800 000  
    6 800 000 €  2 120 000 €  4 680 000 € 
 

Les deux bâtiments sont amortis selon la méthode de l’amortissement linéaire sur une durée de 10 ans, 
sans valeur de récupération. 

 
3. Les dividendes ont été versés le 1er juillet 2007.  
 
4. Les taux de change se sont établis comme suit :  

 1er janvier 2004 1 € = 2,00 $ 
 1er janvier 2006 1 € = 1,90 $ 
 Moyenne du quatrième trimestre de 2006 1 € = 1,83 $ 
 Moyenne de 2006 1 € = 1,84 $ 
 31 décembre 2006/1er janvier 2007 1 € = 1,70 $ 
 1er juillet 2007 1 € = 1,66 $ 
 Moyenne du quatrième trimestre de 2007 1 € = 1,62 $ 
 Moyenne de 2007 1 € = 1,64 $ 
 31 décembre 2007  1 € = 1,60 $ 
 
5. Le gain de change de 2007 sur les éléments monétaires était de 430 000 $.  
 
6. En 2006, FAD a présenté un bénéfice net de 500 000 €, mais n’a versé aucun dividende. 
 
Travail à effectuer  

 7 a) Préparez l’état des résultats de FAD en dollars canadiens pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 
selon la méthode temporelle. 

 
 7 b) Ne tenez pas compte de votre réponse à la sous-question a) et supposez que FAD est une filiale 

autonome. Calculez l’écart de conversion cumulé pour les deux exercices se terminant le 
31 décembre 2007 et indiquez comment ce montant sera présenté dans les états financiers. Présentez 
vos calculs. 
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13 Question 5 
Le Centre ADA est un organisme sans but lucratif qui offre des programmes de loisirs aux enfants âgés 
de 12 à 17 ans. Le conseil d’administration d’ADA est constitué de 5 membres qui établissent les 
politiques et approuvent les plans, mais l’exploitation courante du Centre est confiée à Maria, directrice 
générale salariée. Lors d’une réunion récente, Maria vous a dit qu’elle n’était pas satisfaite de 
l’information fournie dans les états financiers annuels. Elle aimerait que les états financiers soient vérifiés 
pour améliorer l’information financière et accroître la crédibilité des états financiers, ce qui pourrait 
résulter en une augmentation de la confiance des donateurs et des dons. Les états financiers n’ont pas été 
vérifiés par le passé. 
 
Les produits annuels tirés des activités d’ADA ont été supérieurs à 600 000 $ en 2006 et 2007. Les 
produits sont tirés de diverses sources. Environ 10 % du total des produits provient des frais imposés aux 
utilisateurs. Une tranche de 70 % des produits provient du ministère des Affaires sociales. Le reste des 
produits provient de dons faits par des fondations, des sociétés et des particuliers. 
 
Le ministère des Affaires sociales fournit des fonds en s’appuyant sur un budget annuel. Bon nombre des 
dons de l’État sont affectés à des fins particulières, comme l’achat d’équipement de conditionnement 
physique. Le conseil d’administration peut répartir, à son gré, les dons non grevés d’affectations.  
 
ADA loue un gymnase ainsi que les bureaux administratifs qui y sont adjacents. Il achète l’équipement et 
les autres immobilisations corporelles à même les apports affectés à cette fin.  
 
Vous êtes CGA exerçant l’expertise comptable. Maria vous a demandé de préparer une note à l’intention 
du conseil d’administration. Dans cette note, vous devrez décrire les changements de pratiques comptables 
qui devront être apportés pour la fin de l’exercice terminé le 31 décembre 2007 afin d’assurer au Centre 
l’obtention d’une opinion de vérification sans réserve, conformément aux principes comptables 
généralement reconnus applicables aux organismes sans but lucratif. Une description du système 
comptable en place et des pratiques comptables actuelles d’ADA est fournie au document 5-1.  
 
DOCUMENT 5-1   

Notes sur le système et les pratiques comptables 

1. Les états financiers annuels se composent d’un bilan et d’un état des résultats. L’état des résultats 
présente une comparaison des résultats réels de l’exercice avec le budget initial de l’exercice. 

2. Les subventions des gouvernements, des fondations et des sociétés sont comptabilisées à titre de 
produits lorsque les promesses d’apports sont faites ou lorsque les subventions sont annoncées. Les 
dons de particuliers sont comptabilisés à titre de produits au moment de la réception du don en espèces 
ou sous forme de chèque. 

3. Les charges sont inscrites dans les comptes à mesure qu’elles sont payées, selon le type de charge en 
question; par exemple, tous les salaires sont imputés aux charges salariales. 

4. Le coût du mobilier et du matériel est comptabilisé en résultat lorsque la dépense est effectuée. 

5. La plupart des personnes qui travaillent à ADA touchent un salaire. Toutefois, certaines personnes 
organisent et supervisent bénévolement les tournois de sports du samedi après-midi. Certaines de ces 
personnes aimeraient obtenir un reçu pour don correspondant à la valeur de leurs heures de bénévolat. 
ADA n’a pas fourni de tels reçus par le passé et préférerait ne pas délivrer de reçus au titre du travail 
des bénévoles.  

     

Travail à effectuer 
Rédigez la note à l’intention du conseil d’administration. Les pratiques relatives à la constatation des 
produits doivent être conformes à la méthode du report. Vous pouvez utiliser le style télégraphique. Votre 
note doit compter entre 300 et 500 mots. 

Remarque : 
On accordera 2 points pour la forme et la lisibilité. 
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 6 Question 6 
Le 1er janvier 2008, la société Hereford, une société canadienne, a vendu pour 200 000 $ D de bœuf de 
l’Alberta à une société étrangère, et le paiement est exigible le 1er mars 2008. À la même date, Hereford a 
conclu un contrat à terme de gré à gré avec une banque en vue de vendre les devises (D) qu’elle recevra le 
1er mars 2008 au taux de 1 $ D = 1,16 $ CA. Le contrat à terme de gré à gré a été désigné comme une 
couverture de juste valeur du compte client en devises. 
 
Le 1er mars 2008, Hereford a reçu le paiement de la société étrangère et réglé le contrat à terme de gré à 
gré avec la banque.  
 
Les cours au comptant s’établissaient comme suit : 

1er janvier 2008 1 $ D = 1,18 $ CA 
1er mars 2008  1 $ D = 1,19 $ CA 
 
Travail à effectuer 
Préparez les écritures de journal requises pour comptabiliser les opérations ci-dessus. 
 
 

FIN DE L’EXAMEN 
 
 

100 



COMPTABILITÉ FINANCIÈRE : CONSOLIDATION ET AUTRES CONCEPTS AVANCÉS [FA4] 
EXAMEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT 
 

Avant de commencer à rédiger l’examen, assurez-vous que la pagination est exacte et que l’impression est 
correcte. L’examen comporte 6 questions présentées sur 10 pages et totalisant 100 points. 

 
 

LISEZ ATTENTIVEMENT LES QUESTIONS 
AFIN DE BIEN RÉPONDRE À CE QUI EST DEMANDÉ. 



 

CGA-Canada fournit le glossaire des consignes suivant pour vous aider à répondre aux questions d’examen. 
Glossaire des consignes 

David Palmer, Study Guide: Developing Effective Study Methods (Vancouver, CGA-Canada, 1996). Traduit et reproduit avec la 
permission de l’auteur.
Calculer Déterminer mathématiquement un montant ou 

une valeur en inscrivant les formules et les 
étapes du calcul. 

Comparer Examiner plusieurs éléments pour en faire 
ressortir les qualités ou caractéristiques 
analogues. Mettre l’accent sur les similitudes. 
Toutefois, il est possible de mentionner les 
différences. 

Concevoir Élaborer une solution qui intègre toute 
l’information et tous les éléments pertinents 
(p. ex. un plan ou un programme). 

Décrire Donner les détails des qualités, caractéristiques 
ou événements pertinents. 

Définir Énoncer clairement la signification du terme ou 
de l’expression, dans le contexte particulier du 
sujet à l’étude. Dans certains cas, il peut aussi 
être bon de montrer en quoi l’élément en 
question diffère d’autres termes ou expressions. 

Déterminer Calculer ou formuler une réponse qui tient 
compte des facteurs qualitatifs et quantitatifs 
pertinents. Synonymes : Évaluer, apprécier, 
estimer. 

Discuter Fournir une réponse complète et détaillée. 
Procéder à un examen et à une analyse 
approfondis, et présenter le pour et le contre. 
Discuter brièvement : Énoncer les facteurs ou 
aspects importants en quelques phrases. 

Démontrer Établir que quelque chose est vrai en fournissant 
des éléments de preuve ou des raisons claires et 
logiques. Synonyme : Prouver. 

Donner les 
grandes lignes Donner une description structurée. Présenter un 

aperçu général et énoncer les idées maîtresses et 
les principales idées secondaires. Utiliser des 
titres et des sous-titres, et énumérer les points 
essentiels. Laisser de côté les détails de moindre 
importance. 

Énoncer Exprimer clairement sa position après avoir 
évalué la question. P. ex. D’accord/En 
désaccord, Exact/Inexact, Oui/Non. Synonyme : 
Indiquer. 

Énumérer Présenter la réponse sous forme de liste ou de 
tableau. Être concis. Une présentation sous 
forme d’une liste à puces est acceptable. 

Évaluer Formuler un jugement éclairé à partir des 
connaissances et des informations dont on 
dispose sur la question. (Il n’est pas suffisant 
d’énoncer simplement sa pensée.) Citer des 
sources faisant autorité, ainsi que les avantages 
et les limites. 

Examiner Faire un examen critique de la question, 
l’analyser, exprimer des commentaires sur les 
conclusions ou constatations qui peuvent être 
formulées à son sujet. Synonymes : Passer en 
revue, étudier. 

Expliquer Donner les causes ou raisons, préciser le 
« pourquoi » et le « comment » de l’élément en 
question. Le cas échéant, donner les raisons 
expliquant les différences d’opinion ou les 
résultats différents. Expliquer brièvement : 
Indiquer les raisons simplement, en quelques 
mots. 

Faire la 
critique Formuler un jugement sur le sujet ou le point de 

vue à l’étude et présenter à la fois le pour et le 
contre. Synonymes : Évaluer, donner une 
appréciation, faire ressortir les qualités et les 
défauts. 

Faire la 
distinction Examiner certains éléments pour en faire 

ressortir les différences. Cette consigne met 
l’accent sur les qualités ou caractéristiques 
différentes. Synonymes : Opposer, faire 
ressortir les différences. 

Faire le lien Montrer les liens qui existent entre divers 
éléments — lien de cause à effet, corrélation ou 
similitudes. Synonyme : Montrer la relation. 

Faire ressortir Cerner les questions importantes et préciser 
quels sont les questions, facteurs ou éléments 
importants, habituellement en se basant sur 
l’évaluation ou l’analyse d’un scénario. 
Synonymes : Cerner, dégager, relever. 

Illustrer Clarifier un point ou élément en fournissant un 
exemple — figure, diagramme ou exemple 
factuel. 

Interpréter Exprimer une idée ou un problème en d’autres 
termes, donner des exemples, des solutions ou 
des commentaires, généralement en formulant 
un jugement. 

Justifier Prouver le bien-fondé d’une décision ou d’une 
conclusion, ou donner les raisons sur lesquelles 
elles reposent. 

Recommander Proposer une solution ou des options 
appropriées en se basant sur l’évaluation ou 
l’analyse du scénario. 

Résumer Présenter les éléments ou faits essentiels sous 
une forme condensée — comme le résumé d’un 
chapitre — sans fournir de détails ou 
d’exemples. 

Retracer Sous une forme narrative, décrire les progrès, 
l’évolution ou les événements survenus depuis 
un point d’origine. 

Schématiser Répondre en produisant un diagramme, un 
tableau, un plan ou un graphe. En général, donner 
un titre au diagramme en question. Dans certains 
cas, ajouter une brève explication ou description. 
Synonymes : Représenter, illustrer, montrer, 
présenter sous forme de diagramme, de 
graphe. 
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CGA-CANADA 
 

COMPTABILITÉ FINANCIÈRE : CONSOLIDATION ET AUTRES CONCEPTS AVANCÉS [FA4] 
Mars 2008 

SOLUTIONS PROPOSÉES 
Points Durée : 4 heures 
30 Question 1 

Remarque : 
Chaque bonne réponse vaut 2 points. 
 
  Sources/Calculs : 

a) 4) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 5, 
sujet 5.6 (niveau 1) 

 
b) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 

sujet 3.3 (niveau 1) 
 
c) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 6, 

sujet 6.6 (niveau 2) 

  (500 000 $ – 100 000 × 0,50 $ × 3 ans) × 80 % = 280 000 $ 
 
d) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 2, 

sujet 2.7 (niveau 2) 
 
e) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 6, 

sujet 6.10 (niveau 2) 

  1 000 000 $ + 30 % × (500 000 $ – 100 000 $) = 1 120 000 $ 
 
f) 4) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 6, 

sujet 6.6 (niveau 2) 

  100 000 $ + (200 000 $ + 350 000 $) × 20 % = 210 000 $ 
 
g) 3) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 2, 

sujet 2.7 (niveau 2) 

  5 000 000 $ – 300 000 $ = 4 700 000 $; 5 100 000 $ – 4 700 000 $ = 400 000 $ 
 
h) 4) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 10, 

sujet 10.2 (niveau 1) 
 
i) 4) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 

sujet 3.2 (niveau 1) 
 
j) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 

sujet 3.4 (niveau 1) 
 
k) 3) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 1, 

sujet 1.2 (niveau 1) 
 
l) 1) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 7, 

sujet 7.2 (niveau 1) 
 

(Suite de la solution en page 2) 
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m) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 1, 
sujet 1.3 (niveau 1) 

 
n) 3) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 9, 

sujet 9.6 (niveau 1) 
 
o) 2) Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 10, 

sujet 10.1 (niveau 1) 
 

12 Question 2 
Sources : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 1, 
sujet 1.4 et module 2, sujet 2.9 (niveaux 1 et 2) 

 3 a) Arguments en faveur du recours à la méthode des impôts exigibles permise en vertu du chapitre 
portant sur l’information différentielle : 

• La méthode des impôts exigibles est moins coûteuse à appliquer. 
• Le préparateur n’a pas nécessairement le savoir-faire nécessaire pour préparer les états financiers 

selon la méthode du report d’impôts variable. 
• Les utilisateurs ne comprennent pas nécessairement la méthode du report d’impôts variable et cette 

information leur sera fort peu utile. 
• La méthode des impôts exigibles peut permettre à l’entité d’atteindre son objectif de maximisation 

du bénéfice. 
 

   Arguments à l’encontre du recours à la méthode des impôts exigibles permise en vertu du chapitre 
portant sur l’information différentielle : 

• Cette méthode ne permet pas de rendre compte fidèlement de tous les actifs et passifs de l’entité. 
• L’information n’est pas utile aux utilisateurs plus avertis. 

Remarque : 
Pour obtenir tous les points, il suffit de mentionner deux arguments en faveur et un argument à l’encontre de la méthode des impôts 
exigibles. 

 
 6 b) 
 (1)  Impôts exigibles de l’exercice = 171 000 $ × 40 % = 68 400 $ 

 
    Au début  À la fin de  
    de l’exercice Variation l’exercice 

 (1)  Valeur comptable nette des immobilisations 
      corporelles  500 000 $  77 000 $  423 000 $ 
 (1)  Fraction non amortie du coût en capital  400 000   97 000   303 000  
   Écarts temporaires imposables  100 000   20 000   120 000 
   Taux d’imposition futur  40 %     36 % 
 (1)  Passif d’impôts futurs  40 000      43 200 

 
   Charge pour garanties aux fins comptables  0 $  35 000 $  35 000 $ 
   Charge pour garanties aux fins fiscales     25 000   25 000  
 (1)  Écart temporaire déductible     10 000   10 000 
 (1)  Taux d’imposition futur        36 % 
   Actif d’impôts futurs        3 600 

 
 3 c) 
   Charge d’impôts ...............................................................................................  68 000 
 (1)  Actif d’impôts futurs ........................................................................................  3 600 
 (1)   Impôts exigibles de l’exercice ...................................................................   68 400 
 (1)   Passif d’impôts futurs (43 200 – 40 000) ...................................................   3 200 
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25 Question 3 
Sources : Notes de cours Comptabilité financière : Consolidation et autres concepts avancés, module 3, 
sujet 3.4; module 4, sujets 4.1, 4.5 et 4.10; module 5, sujets 5.1, 5.4, 5.5, 5.7 et 5.8 (niveau 1) 
 

 13 a)     SOCIÉTÉ PID 
       État consolidé des résultats 
       exercice terminé le 31 décembre 2007 

 (2)  Ventes et autres produits  
      (6 250 000 + 2 800 000 – (e) 300 000 – (f) 56 000)  8 694 000 $ 
 (3)  Coût des marchandises vendues 
      (4 000 000 + 1 500 000 – (e) 300 000 + (g) 70 000 – (h) 50 000)  5 220 000 
 (2)  Amortissement (750 000 + 500 000 + (a) 7 000 – (i) 10 000)  1 247 000 
 (1)  Perte de valeur de l’écart d’acquisition (0 + 0 + (c) 90 000)  90 000 
 (2)  Charge d’impôts et autres charges  
      (900 000 + 600 000 – (g) 28 000 + (h) 20 000 + (i) 4 000)  1 496 000 
 (3)  Part des actionnaires sans contrôle [30 % × (200 000 + (i) 6 000)]  61 800  
    Bénéfice net consolidé  579 200 $ 

 
 10 b) 
 (1)  Stocks (800 000 + 300 000 – (g) 70 000)  1 030 000 $ 
 (2)  Bâtiment, montant net (2 600 000 + 1 700 000 + (a) 112 000)  4 412 000 $ 
 
   Bénéfices non répartis de PID  4 000 000 $ 
 (2)  Amortissement cumulé/Perte de valeur de l’écart de première consolidation  (93 000)  (d) 
 (1)  Profit après impôts non réalisé compris dans les stocks de clôture   (42 000)  (g) 
        3 865 000 
   Bénéfices non répartis de SAL à la fin de 2007  2 500 000 $ 
 (1)  Bénéfices non répartis de SAL à la date d’acquisition  2 000 000  
   Variation depuis l’acquisition  500 000  
 (2)  Gain non réalisé à la vente de matériel, après impôts  (24 000)  (k) 
        476 000 
 (1)  Quote-part revenant à PID  70 %   333 200  
   Bénéfices non répartis consolidés  4 198 200 $ 

 
 2 c) La participation dans SAL aurait été plus élevée et le revenu de participation aurait été plus faible si la 

participation avait été comptabilisée selon la méthode de la valeur de consolidation plutôt que la 
méthode de la valeur d’acquisition. 

 
Remarque :  
L’explication qui suit n’est pas requise pour obtenir tous les points : Lorsque la société mère utilise la méthode de la comptabilisation à la 
valeur de consolidation dans ses comptes distincts, les bénéfices non répartis et le bénéfice net correspondent respectivement aux 
bénéfices non répartis consolidés et au bénéfice net consolidé. Comme le bénéfice net consolidé [selon la sous-question a)] est inférieur 
au bénéfice de la société mère selon la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition, le bénéfice calculé selon la méthode de 
la comptabilisation à la valeur de consolidation serait inférieur à celui selon la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition. De 
même, comme le solde consolidé des bénéfices non répartis [selon la sous-question b)] est plus élevé que le solde des bénéfices non 
répartis individuels de PID selon la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition, le solde des bénéfices non répartis serait plus 
élevé selon la méthode de la comptabilisation à la valeur de consolidation que selon la méthode de la comptabilisation à la valeur 
d’acquisition. Ainsi, la participation dans SAL serait plus élevée selon la méthode de la comptabilisation à la valeur de consolidation que 
selon la méthode de la comptabilisation à la valeur d’acquisition. 
 
 
 
 
 
 

(Suite de la solution en page 4) 
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